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RENFORCEMENT DU DIALOGUE SOCIAL - (N° 19) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 358

présenté par
M. Dharréville, M. Azerot, Mme Bello, M. Brotherson, Mme Buffet, M. Bruneel, M. Chassaigne, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Nilor, M. Fabien Roussel, M. Peu, 
M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A travers ces dispositions de l’article premier, le Gouvernement veut permettre à chaque entreprise 
d’adapter par accord la périodicité et le contenu des négociations annuelles obligatoires et des 
consultations, au-delà des limites existant actuellement. 

Déjà assouplies par la loi Rebsamen du 17 août 2015, les négociations annuelles obligatoires 
comme celles sur les salaires ou l’égalité professionnelle deviendraient quasi optionnelles au 
détriment des droits des salariés dans l’entreprise. 

Les auteurs de cet amendement demandent la suppression de ces dispositions.


